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LETTRES IDENTIQUES DATÉES DU 22 FÉVRIER 2000, ADRESSÉES AU
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ET AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ
PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE L’IRAQ AUPRÈS DE

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint
une lettre datée du 21 février 2000 qui vous est adressée par le Ministre des
affaires étrangères de l’Iraq, M. Mohammed Said Al-Sahaf, afin de vous donner
des détails sur l’agression perpétrée le 19 février 2000 par les aviations des
États-Unis et du Royaume-Uni contre des installations civiles et des
installations de services en Iraq.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur,

Représentant permanent

(Signé) Saeed H. HASAN
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ANNEXE

Lettres identiques datées du 21 février 2000, adressées au
Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité

par le Ministre des affaires étrangères de l’Iraq

Comme suite à ma lettre du 14 février 2000 (S/2000/123, annexe), je tiens à
vous informer que trois citoyens iraquiens ont été blessés lors du dernier acte
d’agression commis par les aviations des États-Unis et du Royaume-Uni. Des
détails sur cet acte barbare sont présentés ci-après.

Le 19 février 2000, à 15 h 50, huit patrouilles provenant de l’espace
aérien turc ont effectué 16 sorties armées avec l’appui d’un appareil de type
AWACS, survolant des régions dans les gouvernorats de Dohouk, Arbil et Ninive.
Des appareils ont attaqué des installations de services et des installations
civiles, blessant trois citoyens innocents. Ces dernières sorties aériennes ont
porté à 3 314 le nombre total de sorties effectuées par les aviations des
États-Unis et du Royaume-Uni à partir de l’espace aérien turc depuis la perfide
agression générale de décembre 1998.

Le même jour à 11 h 50, 13 patrouilles des aviations des États-Unis et du
Royaume-Uni ont effectué 26 sorties à partir de l’espace aérien saoudien et huit
autres à partir de l’espace aérien koweïtien, avec l’appui d’un appareil de type
AWACS volant à l’intérieur de l’espace aérien saoudien et d’un appareil de type
E-2C volant à l’intérieur de l’espace aérien koweïtien. Les appareils ont
attaqué les installations de services et les installations civiles dans des
régions des gouvernorats de Bassorah, Dhi Qar, Ouassit, Maïssane, Qadissiya et
Najaf. Ces dernières sorties ont porté à 15 514 le nombre total de sorties
effectuées par des avions de combat à partir des espaces aériens saoudien et
koweïtien depuis l’agression criminelle menée contre l’Iraq en décembre 1998.

L’agression continue des États-Unis et du Royaume-Uni contre l’Iraq
inébranlable constitue à présent une politique bien établie suivie par ces deux
États en vue de réaliser leurs objectifs politiques visant à porter atteinte à
la souveraineté, à l’indépendance et à l’intégrité territoriale de l’Iraq.

La politique déclarée des dirigeants des deux États susmentionnés
représente, selon les normes de comportement internationales de base une
violation flagrante de la Charte des Nations Unies et des principes du droit
international qui affirment tous le rejet du recours à la menace ou à l’emploi
de la force contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout
État.

Le Gouvernement iraquien, qui considère que les gouvernements des États
susmentionnés assument l’entière responsabilité de leurs actes d’agression et de
provocation, ainsi que de leurs conséquences éventuelles et des dommages qu’ils
ont causés, se réserve pleinement son droit établi en vertu du principe de la
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responsabilité internationale de prendre les mesures nécessaires pour défendre
l’inviolabilité et la souveraineté du territoire iraquien et la sécurité du
peuple iraquien, ainsi que le droit de demander compensation pour toutes les
pertes humaines, physiques et morales qu’il a subies du fait de ces actes.

Le Ministre des affaires étrangères
de la République d’Iraq

(Signé) Mohammed Saeed AL-SAHAF
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